
 

 

Date de renseignement de la fiche incident 20 août 2021 

Date de mise en service du parc  

Suivi environnemental : 

• Réalisé ? 

• En réalisation ? 

En cours de réalisation  

Conclusion du dernier rapport de suivi 

environnemental 

Un suivi mortalité avifaune et chiroptères du parc éolien de la 

Croix de Cuitot avait été réalisé en 2014.  

Les conclusions de l’étude étaient de réaliser une deuxième 

année de suivi mortalité pour « vérifier la continuité des 

résultats d’une année sur l’autre notamment sur les 

chiroptères avant d’envisager d’éventuelles mesures de 

réduction ».  

Date de découverte du cadavre Date de découverte du cadavre : 19 aout 2021 

Date d’identification certaine de l’espèce : potentielle le 

20/08/21 / à confirmer 24/08/2021 

 

Identification certaine avec des critères tels que le tragus et la 

longueur des avant-bras.  

Nom et qualité de la personne ayant 

découvert le cadavre 

Valentin MOLEY  

Technicien suivi mortalité, Agence Grand-Est Biotope  

Cadre de découverte du cadavre : 

       Suivi environnemental ? 

       Maintenance ? 

       Entretien des plateformes ? 

       Autre ? (à préciser) 

Découverte du cadavre survenue lors du suivi environnemental 

2021 du parc  

Contexte de l’incident : Travaux agricoles récents ? 

                                       Vague de migration ? 

                                       Couple cantonné connu à proximité ? 

 

Individu certainement sédentaire sur la zone.  

 

Causes probables de l’incident : barotraumatisme, cadavre en décomposition avancée 

 

Comparaison des faits avec les risques évoqués dans l’Étude d’Impact (si existante) du projet éolien ? 

L’étude d’impact date d’octobre 2006.  

L’espèce n’a pas été rencontrée dans le cadre de l’étude d’impact.  

Informations sur la mortalité : Espèce : Noctule de Leisler 

Âge du chiroptère : Adulte 

Sexe du chiroptère : indéterminé 

Hypothèse avancée : Adulte en chasse        

 

                    

Mesures conservatoires mises en place :  

 

Fiche d’incident : PARTIE EXPLOITANT 

 



Mesures correctives proposées par l’exploitant :  

 

 


